
DROIT D’ALERTE CANICULE
Danger grave et imminent

Monsieur le Directeur,

Alors que l’alerte rouge canicule entre dans son troisième jour, que la chaleur s’accumule et que des
températures supérieures à 30 degrés sont régulièrement relevées dans les espaces de travail de la
plupart des sites parisiens, les mesures que vous proposez sont insuffisantes et ne permettent pas de
préserver la santé des agentes et agents placé.es sous votre autorité.

En outre, au-delà de l’indigence des mesures que vous avez décidées, des entraves se font jour
localement dans leur mise en œuvre (refus de télétravail exceptionnel, refus de crédit horaire pour
les agents arrivés avant 7h30…). De plus, les salles de repli que vous avez laborieusement mises en
place, par ailleurs en nombre insuffisant, restent trop souvent inaccessibles du fait de la tenue de
réunions de service. Par conséquent les consignes supplémentaires adressées le 24 juin à 16h32 ne
peuvent être opérantes.

Enfin, les conditions météorologiques étant telles qu’elles ne permettent pas aux organismes de se
reposer durant des nuits au cours desquelles le thermomètre descend au mieux à peine au-dessous
de 30 degrés, les agentes et agents arrivent épuisé.es au travail et doivent encore lutter toute la
journée afin d’effectuer correctement leurs missions.

Nous vous demandons, à minima, d’octroyer à tous les agentes et les agents  la journée banalisée de
7 h à 13h sans rattrapage horaire.

Devant  une  situation  devenue à  ce  point  préoccupante,  et  en application  du décret  de  2020 et
l’article 4121-1 du Code du travail, les organisations syndicales signataires déclenchent un Droit
d’Alerte pour danger grave et imminent concernant tous les agentes et agents de la DRFIP de Paris
pour des risques sérieux d’atteinte à leur santé.

Signataires :

La délégation de la FSSSCT du CSAL de Paris :

Pour  SOLIDAIRES  FINANCES  PUBLIQUES  PARIS :  Lionel  TANGUY,  Philippe  RIBES,
Axelle  BECKER,  Jean-Baptiste  RAUCH,  Stefano  PELUSO,  Catheline  HEROLD,  Adrien
ARDUINI , Kanyi AMOUZOUGAH, 
Pour la  CGT FINANCES PUBLIQUES PARIS : Fabrice EGALIS, Nadia DJIIAB, Dominique
LIMINANA, Christophe MICHON, Khadija AMARA, Rheda MAKOUF .
Pour  FO  FINANCES  PUBLIQUES  PARIS :  Marie  DALL’ OSTO  ASTAVUN,  Dominique
JAMIN


